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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française, de Notre
Ministre de l'Enseignement, de la Formation, du
Sport, du Tourisme et des Relations internationales
et de Notre Ministre des Affaires sociales et de la
Santé de la Communauté française de Belgique,

ARRETONS:

Notre Ministre-Président de l'Exécutif de la
Communauté française est chargé de présenter en
Notre nom au Conseil de la Communauté française
le projet de décret dont la teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1"

Les crédits prévus au Titre 1, dépenses courantes,
et au Titre II, dépenses de capital, du budget pour les
dépenses culturelles, Education nationale de l'année
budgétaire 1988 et visés à l'article 7 de la loi du
9 aOLI! 1980, sont ajustés suivant les données détail-
lées au tableau 1 annexé au présent décret à concur-
rence de :

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
non dissociés Crédits

1

Crédits
d'ellj!;agl'lTH.'rH d'()rd(}nnann~ment

Dépenses courantes (Titre 1):

- Crédits supplémentaires de l'année courante. . . .
- Réductions. . . . . . . . . . . .
- Crédits supplémentaires pour années antérieures. . . . . . . . . .

. . . . 125,7
3,0
1,1

. . . . .

Dépenses de capital (Titre Il)

- Réductions. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Crédits supplémentaires pour années antérieures. . . . . . . . . .

12,7
0,1

ART. 2

Par dérogation aux dispositions de l'article 2,
§ 1", 1" alinéa de l'arrété royal n° 402 du 18 avril
1986 modifiant les articles 17 er 18 de la loi du 28
juin 1963 modifiant et complétant les lois sur la
comptabilité de j'Etat, les soldes au 31 décembre
1988 des crédits non dissociés, inscrits aux articles
énumérés ci-après, sont reportés sur l'année budgé-
taire 1989 ct ajoutés aux nouveaux crédits pour les
articles correspondants du budget de 1989:

Titre Il - Dépenses de capital
Section 97 - article 82.01

article 82.02
7
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ART. 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publica-
tion au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 14 novembre 1988.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

V. FEAUX.

Le Ministre de l'Enseignement, de la Formation,
du Sport, du Tourisme,

et des Relations internationales
de la Communauté française de Belgique,

J.-P. GRAfE.

Le Ministre des Affaires sociales
et de la Santé

de la Communauté française de Belgique,

Ch. PICQUE.



Cr~dits Crédits Crédits
Crédits

Art. LIBELLES aUoués supplémentaires Réductions proposes supplélll~ntaircs
annccs

pour 1988 année courante pour 1988
améncures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

SECTION 85

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Depenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de presence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts etran-
gers à l'administration et prestations de tiers
(y compris les dépenses afférentes aux années

budgétaires antérieures) . 0,3 0,3 0,5

Totaux pour le § 2 0,5

Totaux pour le chapitre 1 0,5

Totaux pour la section 85. - Enseignement spé-
cial. 0,5

SECTION 87

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au person-
nel de 1a Communauté française:
02. Jurys. 0,3 0,3

Totaux pour le § 1 0,3

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frajs
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à l'admjnistration et prestations de tiers:
01. Jurys. 0,5 0,5
02. Indemnités diverses aux membres des
jurys et -des comités d'accompagnement orga-
nisés par la Communauté française 0,5 0,5

0,5 0,5
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)



Cr.;dit~ CrÙlits Crédits
Crédits

Art. LlBELLES alloués supr}émemaircs Réductions proposes
supplémcnuiro

armecspOLIr 19RiJ annec courante pour 19R8
anterleures

(1) (2) (J) (4) (S) (6) (7/

12.05 Indemnités généralement quelconques au person-
nel de la Communauté. française pour charges
réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service
(y compris J'intervention de la Communauté
française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux):

01. Jurys. 0,2 0,2

Totaux pOUf le ~2 0,7 0,5

Totaux pour le chapitre 1 1,0 0,5

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sanS caractère d'cntreprise

41.01 Subvention destinée à alimenter le Fonds national
de la recherche scientifique (loi du 27 juillet
1971) 421,4 110,0 531,4

Totaux pour le chapitre IV 110,0

Totaux pour la section 87. - Enseignement uni-
versitaire . 111,0 0,5

5 - IV - N° 1 (6 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 88

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
AUTRE QU'UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au person~
nel de la Communauté française:

01. Jurys. 0,2 0,2

Totaux pour le
*

1 0,2



CréJit~ Crédits Crédits
Crédits

Art. IIHELLES ~llol1és supplémentaires Réductions proposes
supp]ém~maires

annees
pour 1988 an né" courante pour 19HH .mténeures

{1) (2) (3)
'-4) \5) (6) (7\

0,2 0,2

0,6

0,8

Il,8
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TITRE 1.- DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à J'administration et prestations de tiers
(y compris les dépenses afférentes aux années

budgétaires antérieures):

01. Jurys. 0,4 0,4

12.05 Indemnités généralement quelconques au person-
nel de la Communauté française pour charges
réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service
(y compris l'intervention de la Communauté
française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux):

01. .Jurys.

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 88. - Enseignement supé-
rieur autre qu'universitaire.

SECTION 95

RECHERCHE SCIENTIFIQUE
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions en vue d'assurer le financement de
congrès et de colloques en Belgique organisés
par les institutions de langue française. 0,5 0,3 0,8

33.09 Subventions en vue d'assurer la
connaissances scientifiques.

diffusion des
18,5 1,3 17,2

Totaux pour le chapitre III 0,3 1,3

Totaux pour la section 95. - Recherche scientifi-
que - Enseignement et formation 0,3 1,3



Crédits Crédits Crédits
Crédits

Art. LIBELLES al10ués <mpplémcnraires Réducrions proposés
supplémentaires

annéespour 1988 année courante pour 1988
anténeures

(1) (2) (]) (4) (5) (6) (7)

15,0 2,5 17,5

2,5 1,0

13,5 1,0

13,5 1,0
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 96

ENSEIGNEMENT A DISTANCE
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au person~
nel de la Communauté française. 26,0 11,0 37,0

Totaux pour le § 1 11,0

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à l'administration et prestations de tiers 2,5 1,0 1,5

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'oc-
cupation des locaux - à l'exclusion des
dépenses énergétiques et dépenses d'entretien.

- Fournitures de biens et services: frais de
bureau, transport, impôts, rétributions, publi-
cations du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'admi-
nistration.

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 96. - Enseignement à
distance - Enseignement et formation.



Crédits Crédits Crédits
Crédits

Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés
supp!émt;ntaires

pour 1988 annee courante pour 1988 annccs
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

16,3 0,6

0,6

0,6

0,6
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.64 Frais de fonctionnement du service (y compris
pour les années antérieures): . 16,3

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 97. - Allocations et prêts
d'études - Enseignement et formatÎon.

SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à l'administration et prestations de tiers
(y compris les dépenses afférentes aux années

budgétaires antérieures): 2,6 0,1 2,5



Crdits Credits Crédits
Crédits

Art. LIBFLI.FS ~Iloués supplémenuires Réductions proposés
supplémentaires

annecs
pour 1988 ,UI11CCeoumnf(; pour ]9SS

antérB;urcs
(1) (2) (.\) (4) (5) (6) (7)

12.05 Indemnités généralement quelconques au person-
nel de la Communauté française pour charges
réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service
(y compris J'intervention de la Communauté
française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux) : 0.1 0,1 0,2

Totaux pour le § 2 0,1 0,1

Totaux pour le chapitre 1 0,1 0,1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions pédagogiques, subventions sous for-
me de souscriptions à des ouvrages, aides à
des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques 2,5 0,1 2,4

Totaux pour le chapitre III 0,1

Totaux pour la section 99. - Organisation des
études - Enseignement et formation 0,1 0,2

TOTAUX POUR LE TITRE 1. - DEPENSES
COURANTES. 125,7 3,0 1,1
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)



Crédits Credits CrÙlit~
Crédits

supplérncnt<lirl's
An. LlBELL.ES al1o\1&$ supplémentaires Réductions rroposes

années
pour 1987 <1llnee courant.; pour 1987

anténeures
n) (2) (3) (4) (5) (6) 17}

-.

1,0 0,1

0,1

0,1
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 96

ENSEIGNEMENT A DISTANCE
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens
de transport terrestre. 1,0

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pOUf la section 96. - Enseignement à
distance - Enseignement et formation.

SECTION 97

ALLOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE VlII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux ménages

82.01 Provision pour prêts d'études. 163,3 12,7 150,6

Totaux pour le chapitre VIII 12,7

Totaux pour la section 97. - Allocations et prêts
d'études - Enseignement et formation. 12,7

Totaux pour la partie II. - Crédits qui ne sont
pas destinés à la réalisation du programme
d'investissements. 12,7 0,1

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES
DE CApITAT 12,7 0,1

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + TITRE II).
- DEPENSES CULTURELLES - EDUCA-
TION NATIONALE. 125,7 15,7 1,2
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Vu pour être annexé au projet de décret du
14 novembre 1988.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

Valmy FEAUX.

Le Ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport,

du Tourisme et des Relations internationales
de la Communauté française de Belgique,

Jean-Pierre GRAFE.

Le Ministre des Affaires sociales
et de la Santé

de la Communauté française de Belgique,

Charles PICQUE.



PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTION 85

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
ves et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des personnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y com-
pris les dépenses afférentes aux années budgétaires anté-
rieures) .

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,5 million de
francs.

Crédit nécessaire à la liquidation d'un montant prévu
pour une convention de 1985.

SECTION 87

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.04. - ALLocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française:

02. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,3 million de francs.

Crédit transféré de l'article 33.09 de la Section 95.

( 13) 5 - IV - N° 1

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
ves et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des personnes étrd11gères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers:

01. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Crédit transféré de l'article 12,01.02,

02. Indemnités diverses aux membres des jurys et des

comités d'accompagnement organisés par la Communauté
française.

Réduction; 0,5 million de francs,

Transfert de ce montant à l'article 12.01.01.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réel~
les et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport
afférents aux voyages de service (y compris l'intervention
de la Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux):

01. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Crédit transféré de l'article 33.09 de la Section 95.

ART. 41.01. - Subvention destinée à alimenter le Fonds
national de la recherche scientifique (loi du 27 juillet
1971).

Crédit supplémentaire: 110,0 millions de francs.

Crédit nécessaire au paiement de la totalité des bourses
de doctorat et de recherche octroyées durant l'année 1988.

SECTION 88

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE AUTRE
QU'UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.04. - ALLocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française:

01. Jurys.
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Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Crédit transféré de l'article 33.09 de la Section 95.

§ 2. Achat de biens non durables et de seruices

ART. 12.01.- Honoraires des avocats et des médecins. -

Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
Iles et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des personnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y com-
pris les dépenses afférentes aux années budgétaires anté-
rieures) :

01. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,4 million de francs.

Crédit transféré de l'article 33.09 de la Section 95.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réel-
les et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport
afférents aux voyages de service (y compris l'intervention
de la Communauté française-emf}loyeur dans le prix des
abonnements sociaux):

01. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Crédit transféré de l'article 33.09 de la Section 95.

SECTION 95

RECHERCHE SCIENTIFIQUE
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE lIT

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions en vue d'assurer le financement
de congrès et de colloques en Belgique organisés par les
institutions de langue française:

Crédit supplémentaire: 0,3 mil1ion de francs.

Adaptation du crédit aux besoins.

ART. 33.09. - Subventions en vue d'assurer la diffusion des
connaissances scientifiques:

Réduction: 1,3 million de francs.

Transfert de ce montant à la Section 87 - articles 11'()4.02
(0,3 million) et 12.05.01 (0,2 million) et à la Section 88,
articles 11.04.01 (0,2 million), 12.01.01 (0,4 million) et
12.05.01 (0,2 million).

(14 )

SECTION 96

ENSEIGNEMENT A DISTANCE
ENSEIGNEMENT ET FORMA nON

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française.

Crédit supplémentaire: 11,0 millions de francs.

Crédit nécessaire en raison de l'augmentation sensible du
nombre d'élèves et du nombre de cours.

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -

Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
ves et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des !,ersonnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers .-

Réduction: 1,0 million de francs.

La rédaction des cours confiée à des experts se limitera à
des cas exceptionnels.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'oaupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques -- et dépenses d'entretien. - Fournitures de

biens et de services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation pro-
fessionnelle, habillement.-

Crédir supplémenraire: 2,5 millions de francs.

Un ajustement est nécessaire en raison de l'augmentation
sensible du nombre J'élèves qui entraîne une augmentation
des frais informariques.

SECTION 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de seruices

ART. 12.64. - Frais de fonctionnement du service (y compris
pour les années antérieures) :

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,6 million de
francs.

Montam nécessaire pour honorer des dettes.



SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
Iles et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des personnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y com-
pris les dépenses afférentes aux années budgétaires anté-
rieures).

Réduction: 0,1 million de francs.

Transfert de ce montant ,-ll'article 12.05.

AIn. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réel-
les et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport
afférents aux voyages de service (y compris l'intervention
de la Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux):

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

Crédit transféré de l'article 12.01.

ART. 33.01. - Subuentions pédagogiques, subl'entions sous
forme de souscriptions à des ouvrages, aides à des travaux
de recherches, soutien de revues pédagogiques.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

( 15) 5 - IV - N° 1

TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 96

ENSEIGNEMENT A DISTANCE
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines, mobilier, matériel et
moyens de trarzsport terrestre.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,1 million de

francs.

Crédit supplémentaire destine au paiement du reliquat

d'une facture.

SECTION 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

CHAPITRE Vlll

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux ménages

i'\.RT. 82.01. - Provision pour prêts d'études.

Réduction: 12,7 millions de francs.

Crédit jugé suffisant.

41.783- E. G.


